
 

 

 

 

 

 

FICHE DE POSTE - RE 2023 13084 
 

Fonctions : Technicien en prévention des risques 

Emploi-type : G4C52, Technicien-ne de prévention des risques 

Catégorie : B 

Corps : TECHNICIEN (RECH ET FORM)  

BAP : G – Prévention des risques professionnels 
Nature : Externe  

Les activités qui composent la fiche de poste sont appelées à évoluer en fonction 

des connaissances du métier et des nécessités de service 

Présentation de Sorbonne Université 

Sorbonne Université est une université pluridisciplinaire et de recherche intensive. Poursuivant la tradition humaniste de la 
Sorbonne, elle s’attache à répondre aux enjeux scientifiques du 21e siècle et à transmettre les connaissances issues de ses 
laboratoires et de ses équipes de recherche à ses étudiantes et étudiants et à la société tout entière.  
 
Déployant ses formations auprès de 54 000 étudiantes et étudiants dont 4 700 doctorantes et doctorants et 10 200 étudiantes 
et étudiants étrangers, elle emploie 6 300 enseignantes et enseignants, enseignantes-chercheuses et enseignants-chercheurs, 
chercheuses et chercheurs et 4 900 personnels de bibliothèque, administratifs, technique, sociaux et de santé. Son budget est 
de 670 M€.  
 
Sorbonne Université, principalement située au cœur de Paris, dispose d’un potentiel de premier plan et étend sa présence 
dans plus de vingt sites en Ile-de-France et en régions. 
 
Sorbonne Université présente une organisation originale en trois facultés de « Lettres », « Médecine » et « Sciences et 
Ingénierie » qui disposent d’une importante autonomie de mise en œuvre de la stratégie de l’université dans leur périmètre sur 
la base d’un contrat d’objectifs et de moyens. La gouvernance universitaire se consacre prioritairement à la promotion de la 
stratégie de l’université, au pilotage, au développement des partenariats et à la diversification des ressources. 

Présentation de la structure 

Ce poste est à pourvoir au sein des directions interfacultaires • http://www.sorbonne-universite.fr  

Présentation de la Direction : 

La Direction de Prévention des Risques Professionnels (DPRP) de Sorbonne Université assiste et conseille la 
présidente de l'établissement dans la mise en place de la politique de prévention des risques professionnels et 
de la protection de l'environnement. 
 

Localisation :  

Direction de Prévention des Risques professionnels (DPRP), Barre 55-65, 4ème étage 

Campus Pierre et Marie Curie, 4 place Jussieu-75005 paris 

 

  

http://www.sorbonne-universite.fr/


Missions et activités principales 

Mission : 

 
Au sein de Sorbonne Université, la fonction de prévention des risques est répartie entre les niveaux inter-facultaire et facultaires 
pour répondre à un triple enjeu de service de proximité, de forte réactivité et d’harmonisation des outils de prévention.  
 
Le technicien de prévention des risques met en œuvre les actions permettant d’assurer la protection des personnes, des biens 
et de l’environnement.  

 

Activités principales : 

- Participer à l’élaboration du document unique d’évaluation des risques et le suivi du plan d’action du niveau inter-facultaire 
- Accompagner et assister les AP du niveau inter-facultaire dans la mise à jour du DUER et l’utilisation du logiciel EvRP 
- Contribuer à l’évaluation du risque chimique (audits CMR, ATEX, nanomatériaux, impression 3D…) et du risque 

biologique 
- Organiser et assurer le suivi administratif et logistique des sessions de formation organisées par la direction 
- Contribuer au développement et à l’optimisation des formations spécifiques en matière de prévention des risques 

professionnels 
- Participer à l’évaluation des formations : établir un questionnaire pour chaque formation, établir le bilan quantitatif et 

qualitatif de chaque session   
- Participer à la mise à jour du statut Installations Classées pour la Protection de l’Environnement et concourir à la 

prévention des risques dans le domaine de la protection de l’environnement 
- Participer à la rédaction et à la diffusion des consignes et procédures spécifiques dédiées à la protection de 

l’environnement 
- Assurer le suivi des signalements du registre santé sécurité au travail du niveau inter-facultaire 
- Accompagner et assister les AP du niveau inter-facultaire dans l’utilisation du logiciel RSST 
- Participer à la gestion et au pilotage des logiciels de prévention (EvRP, RSST) au niveau de la direction 
- Assurer le suivi et la mise à jour des lettres de cadrage des acteurs de prévention du niveau inter-facultaire 
- Participer à la mise en place d’un audit interne relatif aux risques liés à la restauration 

 

Autres activités : 
- Participer au développement des outils de prévention et accompagner les facultés dans leur mise en place 
- Coordonner et intervenir lors de situations d’urgence 
- Réaliser ou faire réaliser des mesures et des prélèvements au niveau des ambiances de travail (bruit, atmosphère, 

atmosphère, éclairement,) 
- Participer aux activités transversales de la direction (rapport annuel, marchés liés à la prévention, interventions 

d’urgences, suivi des dossiers…) 
- Participer au suivi de la veille réglementaire 

 

Conduite de projets : Non 

Encadrement : Non 

Dans le cadre de ses fonctions, l’agent pourra être amené à partager ses connaissances, à animer des formations internes 

et à participer à des concours en tant que membre de jury. 

Connaissances et compétences* 

Connaissances transversales requises : 

- Connaissance approfondie en matière de prévention des risques  

- Connaissance approfondie de la réglementation en matière de santé et sécurité au travail applicable aux 
établissements d’enseignement supérieur et de recherche  

- Connaissance approfondie de la mise en œuvre des procédures, des consignes et/ou des protocoles de sécurité et 
de la réglementation applicable aux activités de laboratoire (rayonnements ionisants, chimie, biologie, laser,) 

- Savoir réaliser des études de postes et proposer des adaptations pour améliorer les installations et les conditions de 
travail 

- Connaissances générales sur les marchés publics 

 

Savoir-faire : 

- Capacité à établir un diagnostic et proposer des solutions adaptées aux besoins 

- Capacité à prioriser les tâches et organiser son activité en tenant compte des contraintes et des échéances  

- Restituer des informations et savoir rendre compte à sa hiérarchie 

- Rechercher l’information, la vérifier et la classer 

- Travailler en collaboration avec les interlocuteurs internes et externes 



- Savoir utiliser des appareils de mesures spécifiques à la prévention des risques professionnels 

- Maitriser l’utilisation des outils bureautiques 

 

Savoir-être : 

- Bon relationnel et sens du travail en équipe 

- Autonomie, méthode et rigueur 

- Disponibilité et réactivité 

- Sens de l’organisation 

 

Exposition aux risques professionnels, conditions particulières d'exercice et formations réglementaires 

 
Exposition aux risques professionnels :  

 Non 

 Oui : si oui, indiquer les informations relatives aux risques physiques (port de charge, machines 
dangereuses, vibrations...), biologiques, chimiques, rayonnements ionisants ou non ionisants. Si l’agent est 
exposé aux produits dangereux dont les CMR, il doit impérativement disposer d’une Fiche Individuelle 
d’Exposition téléchargeable sur intranet dans la rubrique « Prevention-des-risques-professionnels/fiche-
individuelle-d-exposition-aux-agents-chimiques-dangereux ». 
 
Conditions particulières d'exercice : 
Déplacement possible sur tous les sites de Sorbonne Université 
 

 

Formations obligatoires : 
 Non 
 Oui : si oui, indiquer les formations réglementaires obligatoires sur les risques santé et sécurité propres au 

poste de travail (radioprotection, expérimentation animale, risques CMR, risques biologiques, SSIAP 1, 2, 3, 
habilitation électrique, conduite des autoclaves, …) 

*Conformément à l'annexe de l'arrêté du 18 mars 2013 (NOR : MENH1305559A) 


